
DEPARTEMENT du LOT
Mairie de LANZAC 
Compte-rendu de réunion du 03/12/2020 Secrétaire de séance : Mme NICKERT
Date de convocation : 27/11/2020

Présents :      Mmes FRAYSSE, LE ROY, NICKERT.
           Mrs FOUCHE, DELVERT, GARRIGOU, MORIZE, BERNARD, BLADIER, LE GOFF, DIAS,    

MAES, LANDMAN.
Procurations: 

 
Excusées:      Mmes POIGNET, GUITOU.     

Ordre du jour: 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 27 octobre 2020,
Election du secrétaire de séance,
Présentation devis SAUR remplacement poteau incendie, 
Loyers Alouette,
Présentation devis travaux camping,
Dossier mécénat avec la fondation du patrimoine,
Questions diverses :

-DIA
- Avancement projet salle des fêtes
- Colis des aînés.

Election du secrétaire de séance.  
Mme Aurélie NICKERT est élue en qualité de secrétaire de séance à l’unanimité des
présents.

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 27 octobre 2020.
Le  compte-rendu  du  27  octobre  2020  est  approuvé  à  l’unanimité  et  signé  par  les
membres présents.

   -  Monsieur  Le Maire apporte quelques  précisions sur  le  devis  de l’entreprise Bouscasse pour le
chauffage  de  la  salle  des  fêtes  et  Alain  DELVERT précise  que  les  travaux  pour  l’installation  des
caissons extérieurs ont commencés.

Présentation devis SAUR remplacement poteau incendie 
Monsieur le Maire fait part à son Conseil Municipal qu’il  est nécessaire de remplacer deux poteaux
incendie qui fuient. Sont concernés, le poteau incendie du parking de l’église à Lanzac pour un montant
de 2450,00 € HT et celui situé sur la traversée du bourg pour un montant de 2370,00 € HT.

 Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal, à  l’unanimité,  approuve  le  remplacement  des
poteaux incendie. 



Loyers Alouette
Suite au décès accidentel de Mr BONORA le nouveau gérant de L’Alouette, Mr le Maire a reçu Mme
BONDU Christelle qui étudie pour le moment différentes possibilités afin de voir si elle peut continuer
la gérance.
Elle nous donnera une réponse définitive au plus vite.
Au vu des événements personnels et sanitaires, Mr Le maire propose de ne pas faire payer le loyer de
Décembre.

Les élus présents valident à l’unanimité.

Présentation devis travaux camping
La  commission  camping  après  rencontre  avec  différentes  entreprises,  présente  des  devis  pour
l’implantation d’arbres au camping et une haie entre la route et le stade.
Le premier devis de la Pépinière Viganaises se monte à 5226 € HT et le second des Jardins D’or à
4200€ HT. Les deux entreprises garantissent les arbres 2 ans et l’entreprise Jardin d’or propose
également un contrat de taille et entretien pour 200€TTC par an.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide le devis de l’entreprise Jardin D’or ainsi que le
contrat de taille et d’entretien.

La commission camping étudie également la mise en place de bornes électrique supplémentaires.

La question de faire passer l’entreprise LAFON pour élaguer les arbres a été évoquée.  

Dossier mécénat avec la fondation du patrimoine
Mr  le  Maire  informe  le  conseil  que  suite  à  un  contact  avec  la  Fondation  du  patrimoine
concernant  les  travaux  de  rénovation  des  2  tableaux  de  l’église  et  des  vitraux,  celle-ci
serait  d’accord  pour  nous  accompagner  sur  ce  projet  de  conservation  du  patrimoine.  Une
convention  de  mécénat  pourra  être  mise  en  place  comme  cela  avait  été  le  cas  lors  des
travaux de changement de la cloche de l’église de LANZAC.

Les membres du Conseil Municipal valident la signature de la convention et tous documents relatifs
à ce dossier.

Questions diverses.

- Le recensement   : Monsieur le maire nous informe que le recensement est annulé sur
2021 et décalé en 2022.

- Patrick BERNARD, expose l’idée de faire une formation premier secours.
Mr Le Maire note cette idée et va se renseigner pour sa mise en place.

- Eglise   :  Alain  DELVERT  nous  informe  du  fait  que  3  entreprises  sont  passées  pour
nous  proposer  des  devis  pour  la  remise  en  état  des  vitraux  de  nos  églises  de
CIEURAC et LANZAC.
Ces devis nous seront présentés lors d’un prochain conseil municipal. 



- Le  colis  des  aînés   : Au  vu  de  la  situation  sanitaire  du  moment,  il  ne  sera  pas
possible de faire le repas des aînés cette année.
De ce fait, Mr Le Maire propose de leurs offrir un panier gourmand à la place.
L’idée  est  validée  à  l’unanimité,  des  demandes  de  prix  vont  être  effectuées  auprès
des entreprises locales.

-   Réunion commission CAUVALDOR   :

o Commission  SPORT :  Suite  à  la  réunion,  François  LE  GOFF  nous  expose  les
grands points évoqués.

- Mise en avant de la vétusté des infrastructures,
- Piscine SOUILLAC fin des travaux sept 2021,
- Projet similaire pour la piscine de BIARS,
- Construction d’un nouveau gymnase à MARTEL,
- Rénovation du gymnase de GRAMAT,
-  Projet  de  couverture  des  terrains  de  tennis  sur  SOUILLAC  et
BRETENOUX.  

o Commission  Bâtiment  et  Numérique :  Suite  à  la  réunion,  Christian  DIAS nous
expose les grands points évoqués.

-  Projet  d’extension  du  siège  social  de  CAUVALDOR  nécessaire  pour
faire face au manque de bureau et d’une salle de réunion (projet revu à
la baisse par rapport à ce qui avait été envisagé initialement).

-  Projets  de  travaux  sur  les  centres  techniques  communautaires  de
GRAMAT, LACHAPELLE et BRETENOUX

-  Divers  projets  numériques  (renouvellement  matériel  informatique,
hébergement de données,)

o Economie : Mr Le Maire nous expose que CAUVALDOR est le relais de la région
pour la mise en place des aides à destination des commerçants.
En complément, la mise en place par CAUVALDOR d’une aide sous forme de bon
d’achat est à l’étude.

- Circulation sur route impériale   :   Il  est rapporté que les  voitures  roulent
particulièrement  vite  sur  cette  route.  La  question  est  posée  de  savoir  ce
qu’il  est  possible  de mettre en  place afin de limiter  la  vitesse sur cet  axe.
Une rencontre avec les services du STR de Souillac est prévu à ce sujet.

Fin de séance à 22H00
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